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'ARRETE No 215fPMfMIC du 12 novembre 1957 fi
:wnt la valeur mercunale du savon (>our te calcul 
de, droU" 'fiscaux de sortie. 

Le Premier Minls~, 

Vu 4:e 'décret n" 56-847 du 2-1 aollt 1900 pc"tl1l1t statut du 
T0f5o, modifié par 'e décret du 22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 'du, 18 septembre 1956 déterminant 
iIans le cadre du ilécret du 24 aol\t 1956 portant statut du 
Togo, les po:ovaire du Gouvernement de la République Autonome 
du .Togo et ceux ré::.eorvés il P A58emblée Ugislati VC; 

VU ,'arorêté n'" 712-56/AE/PLA.N/l du 11 Ilo!l:t 1985 port:nlt 
T&w:-pnbation 'de la commission de~ mercuriales; 

Vu ta 'décision n- t/Mle. du 8 octobre 1956 nommant 1_ 
membres 'de {a commission de& wermll'Îales; 

Vu l'ar.-êt~ n' 163/PM/MIC. 'du 17 ..ptembre 1957 fI....t 
,cs valeul'8 m~c:uriale5 pour le cok,ul des droits fPeaux d'entf.&at 
et 'de 'Sortie; 

VU .Ci; propositions f~muIées par la commiasion des mer
<:urilliœ ('-Oll5ultoo à 'domi.cile pM note du 4 novembre 1957; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les droits ad-valorem appli

cables à la SOrtie du Togo aux savons de fabrication 
locale seront liquidés par le Service des Douanes à 
compter de la date de ~tu:re du présent arrêté 
conformément aux indicatiollll du tableau ci-après, 

----

N' 011 LA NOMENCLATURE N· DU TARIF 
GÉNéRA LE ET OU TARIF 

DU ?:,OCO MÉTROPOLITAIN 

,~ 

UNITÉ DR VALEURS 

DÉSIGNATION 
VALORATION MERCURIALES 

07-62 a 631 1Savons ordinaires la T. net 2f.OOO FI: 
M' ___________ 

bT. 2. '- 'Le Ministre du Commeroo et de l'In
lîlustne et le Ministre des Finanœs sont cbargés, cba
_ en ce qui le conoorne, de l'exooution du présent 
l'llrêté "qui sera enregistré, publié et communiqué par
tout où besoin sera. 

Lomé, le 12 novembre 1957. 
N. G1\UNITZKY. 

'ARRETE No 219jPM/IlIiT du 14 novembre 1957 or
dormant le 7ecensemmt /k' certains eapJons du 
Cereté de Mungo. ' , 

•
Le Premier 'Ministre, 
Va·., 'deoret Q' 56-847 du 24 aol\t 1956 portant .tatut du 

'-OSO, .modî:fié par le déeret nI! 57M359 du 22 mare: lr;r.)(; 

nQVu la loi togolaise 56-2 du 18 septembre 1956, déterminant 
iJaII8 le cadre du dé<>.... du 24 ""Qt 1956 portant .tatut du 
trogo, les pouvoirs 'du Gouvernement de la République Autonome 
ù Togo et œux résel"Va. à l'Assemblée Ugialative; 

n DVu te 'décret 51--14 du 3 aYl'îl 19S? d~terminant les 
attributions 'du Pl'emier :\finistl'e; 

Vu te 'décret n° 57__91 du 16 a'rd1 1957 portant organiMtion 
è1œ serviœs oet bUL"'eau:x du I\1inistre d'Etat; • 

Vu t'arrêté n" 384..54fAP. 'du 21 anil 19,. portant réorgani
sation CIe t'Etat-Civil des personueI!!: de statut l<tçal; 

Sm- ta ~position 'du Commandant de Cercle de Mang'o et 
1i.pdà àyis 'du Ministre d'Etat. 

ARRETE: 
ARneLÉ PREMIEll. - Le reœnaement de la popu

lation des cantons de Tamberma-Oucst et Tamhenna
&,t de la Subdivision de Kandé (Cercle de Mungo) 
sera effectué sur les ordres du Commandant de CercIe 
Ide Mango pendant les mois de déoombre 1957 et jan
~r 1958. . 

ART. 2, '- Sont applicables aux contrevenants les 
peines prévtJell aux articles 33 et 34 de l'arrêté sus
;riaé du 21 ,'lvril 1954. 

AlIT. 3. '- Le Commandant de Cercle de Mang~ 
il At< C1Ief ,d$l SsbdiY.Ïl\ÎOI! ~ Ktyld,<\ .~oAt !'h.arg~~ .I,I,~ 

l'exécution du 'présent arrêté qui sera enreghtré, pu
blié et 'communiqué partout où besoin liera. 

Lo~é, 1(\ 14 novembre 19~7. 
N. G1\UNITZKY. 

'ARRETE No 220IPMjMTP{PLAJ'jdu 14 novembre 
. 1957 autansant 'le virement de crédits du Chapitre 

200'l au Clurpitr:e du F.I.D.E,S, 

Le Premier MinIstre, 

Vu 1. 'dé<>ret n° 56-847 du 2~ aoQt 19i16, portant .tatut dl> 
Togo; 

Vu la loi togolaise n'" 56..2 du 18 septem:bre 1956, déterminant 
d.". le cadre du dé<>ret du 24 a.Qt 1956 portant otatut du 
Togol Iles pouvoirS 'du GœJvernemcnt de la République Autonomll 
au Togo et ~U:l menés à J'As&embJ& Législative; 

Vu te ·décret 57..3.eJ9 modifiant le déoret n" 56-841 du 2.4n4 

aotlt 1956 susvisé; 

Vu 1.a loi ·du 30 avril 1946 tendant li Jtétablissementt au 
fi.nancement et à "exéeution 'dedi Plandi -' d'Eqllipement et de 
dé,.'e'-oppement des ter.ritoires relevant du, Ministrère de la France 
ii'outre-mel'; 

Vu 'e déeret du il juin 1949 l'elatif au mode d'établiaaement 
et il 1.a pro<.hlu.:-c d'cx'4!cution des programedl tendant à la réali.. 
sation âeii m-ans d'équipement et dévcloppetl.\Cut de ta loi du 
30 liVra 1946; 

Vu b 'décret n" 52-920 du 29 juillet 1952' autœ.isant les 
virements de C'dSdit& de paiement li CQDCUNnCe de 25°/1> du 
montMt des crédits de paiement ùU\,"'otts au chapitre bénéficiair!; 

Vu t'état Bpécial des crédits ~epQrtés de 'ta t:ranehe 1956..:1Z 
et t'ùr.rêté n" 66 'du 16 ao\\t 1957 rondant cxéeutoi,re la 
tra.nche '1951-00; ~ 

Vu" avis eonforme au Control1!ur Financier du FIDES. du 
Togo, 

ARRETE: 
ARTICLE PRE"IE1\. '- Sont autorisés les vir"mcnts 

de crédit~ d~ paiem~t c~-après s'~!,.vapt li Tre.iYJe 


